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F O N D A T I O N 
DE LEGLISE C O L L E G I A L E 

DE LA MAGDELEINE 
DE U I T R iM 

Avec des Remarques fur les endrdii| 
; les plus notables. 

in nomine ian£tie, &; individua Tri^ 
hitatis. Ameni 

y 0 N 1 A M u qu* i n 

tempore p r i m i p m m ha-

hent, cum tempore poiptnt 

eUhi , t i i f t f a n B i o n e l i » 

ter&li mtmor't<t f i t e r i n t 

commendata, Ego A n d r e a s , qftantun$ 

Deo placuerit ^ D c m » u s V i t r e i , v n i ' 

•Verfituti fidtlium , ad quorum n o t i -

tiatn p r a f e n t i s f c r i p t i notitia, perve-

nerit^ not um f a c t o , quod Ego pro f a -

ÌHte AHtma we.«, ^ e h a f i ß i m i t r a t r ì s 

t a t i R o b e r t i , quondam Canterii Pari-

f t e n f t s , ¿r Bnßachiit v x o r i s me a de-

j u n d a , ^ K^jinnét M a t r i i , An-

tecejjorum , Succejforum m t ù r u m , 

KAU m m de la Sàinie i n d i v i f t h U 

T r i n i t é . A i n f i f o i t - i l . 

Ë S chofes qui fe font 
dans le temps , s'écou-
lent avec le temps , fi 
l'on n'en conferve la 
memoire par des Aftes, 

c'eft pourquoy, Nous André Sei-
gneur de Uitré , pour autant de 
temps qu'il plaira à Dieu, faifons 
fçavoir à tous les fideles , qui au-
ront connoiffance de cet écrit, 
que pour le falut de nôtre Ame , 
te de nôtre tres-cher Frere Robert j 
autre fois Chantre de Paris, ôi de 
nôtre defunte femme Euftachie , 
& de notre Mere Anne, de tous 
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ide C o f t f e n f u , é" '^oluntàîe Andrene jnos PredecciTcurs, & Succeiïeurs , 
p l ^ ' m e i ^ d r Annd f i t * rHex, dr- ho- du confcntcmcnc de mon fils An-
winum meorum. i. IfiFiituo n»- dré, èc de ma fille Anne, de mes 
vem Câitomcos.,ficut in fequenticon- gens , j'eftablis neuf Chanoines , 
tinetur 5 & Dominus E f i j c o f u s Rhe- ainfi qu'il fuit , ÒC Monfieur l'E-̂  

Jonenfii très C & n o m c o s i n f i i t u i t q u i . véque de Rennes trois > dont il' 
r u m m u t n Pr/thendirum^ quotici vac- conférera luy,&: fes Succeifeurs les 
</t'verint^ * Domino R h e d o n f n f i erunt Prebendes, quand elles vaqueront, 
i n f e r f e t u u m conferendo ^ a. /sf lefquels,douze Chanoines feront 
EcclefiA Bc4ta ì i « r Ì A Magd^lena de le Service dans l'Eglife de Sainte 
V i t r e t o , cf Beitx V i r g i n i ^ f f r Marie Magdeleine , à la gloire de 

Dieu, & à l'honneur delà B. Vier-
ge Marie, de Sainte Marie Mag-
deleine , de tous les Saints $ tic 
quatre de ces Chanoines , feront 
Prêtres , nous réglons ainfi le 
revenu de leurs quatre Prebendes. 

La premiere , aura cent fols fur 
ma dépence de Carême , de la 

Beat* Maria MAgdultnx , ^ omni-

bus f a n [ t i s in f e r f e t u u n t f e r v i t u r o s , 

3 . ^ e r u m quatuor erunt Sacerdo-

les Ì 'é' ha Prebenda y (dem Sacetdo' 

tibus f u n t a f i g n a t d . 

4 . Prima fie e f l , dtcimt, Mangiò 

riorum omnium quâdragefintd , ^ 

P e n t e c o f l t s , pro centum f e l i d i s , & in Pentecôte, bC cent fols fur le Paifa-
f a j f A g i o m e o d e f i t r e i o c e m u m f o l i d o s . g e , o u Coutume de Uitré. 

Secund* in fnibusFereJiarumVitrei La feconde , fèft livres dix'folè 
i n f e f t o f t n i î t ^ i c h a e l i i f e f t e m librâm fur les confins de mes Foreils de 
rum, é" decem f o l i d » y u m , fi tantum Uitlré , fi oti pèut les y trouver, & 
v i l u e r i n t non , rejiduum in Mo- ce à la Fefte de S. Michel j il non 
iendints de chevreio , é ' in deciwt le refte fera pris fur mes Moulins 
Campàr/ideria , & Còmingerio qui- de Chevré,&:fur laDixme de Côni-
quagintA f e l i d o r u m , dr fi f lus value- pexderius, ôi Cominge, cinquante 
r i t , de f r a d i c a fummA cadet. fols , &: ce qu'il y aura davantage 

demeurera. 
T e r t i a i n pajjagio meo de Vitreto , La troifième , prendra fur mon 

f o l f cvi. lihras Domina ^ n n A . ^ é ' P^Aage de Uitré ,̂ aprés cent fix li-
eltemofmis in f a f a g i o c o n f i i t u t a s , vres ^our Madame Anne , & les 
decem librarum fi valet ^ f i n autem re- Aumônes aifignées fur ce fond , la 
fiduum in Mangerto meo quadragefi. fomme de dix livres , fi ce même 

' fond le peut porter , fi non ce qui 
reitera, fera pris fur ma dépenfe de 
Carême. 

^ a r t a in credenfii meii de nataliy La quatrième, prendra quaran-
ti« p a f c f j a qusdraginta folidorum^ é" te fols fur mes hommages de Noël, 
i n cenfibus Choveliquatuor librarum, de Pâque, quatre livres fur mes 
C^ m e d i e t a t f m decima UHolendini rentes de Chevré , la moitié des 
de Metibeuf.c^ in dtcimit Domini Dixmçs du Moulin de Metibcuf, 



Hamel, qutdrdgìntA (oltdorum. 

5 . Caterum major C i p e l U m t 

7 . r t i c e j f m » erit Saterdos , & 

qui Amodó, 6 . Thefaurarms mncH^ 

fahitur , eo quod Thefaurum Ecclefirt^ 

é - f t g i i l u m Domìni , Secreta Do-

mini V i t r t i confcr'vdre tenttur , & 

redditus ' recipere , C o n f i l p , ^ 

Hegoiijs f r i n c i p a l i t e r inter e f f e , òm-

ties redditus , quos ante Canonicorum 

infliiutionem percipiebst , integre 

f o ^ i d e b i t y j i c u t in chart is eius centim 

nctur* 

• jL . , 

8 . I p f e tamen de propr y t r e d d i t i -

hus^quos antea nomine Capeìlani p o f i -

debat , decem librai odiavo Canonico huitième C 
ì r t h u i t , é" a^ignavit* 

J / quia pradiSius Thefautartus 

«mni* f e r e onera E c c l e f i x , & Curia, 

qu* [uo incumbunt officio^ per f e v t x 

vnquam poßet ¡up'plere quia eiiam 

de propres teddétibui hanc Frdbendam 

format-y é f i n ß i t u i t , i o . Idem Ca-

honicui idoneus, é ' necejfarius O f f i c i o 

meoy mihi prafentabitur à Thefâurario^ 

tir u l e m non poter 0 reçu f a r t , é" Çfui 

l i . I n negotii s tarn mihi y quam The-

faurario pertintntibus ohedienSy d r fi-

delis Coadjutor e x i ß e t , mihi , é" 

Thefaurario Religione juramenti f e 

aftringet» • 

Sed quìa idem Canonìcu» ìllai de* 
eem iibras nonpoteß habere^ fr opter 

Se fur les Dixmes de Hamel j qua* 
rante fols. 

Au refte le Grand Chapelain, 
qui doit eftre neceiiairemenc Prê-
tre > &c qui déformais fera nomme 
Treforjer , parce qu'il fera tenu de 
garder le Trefor de l'Eglife le 
Sçeau, & les Secrets du Seigneur 
de Uitré , de recevoir les rentes 
données par ledit Seigneur à ladite 
Eglife, SsC d'aififter principalement 
à fon Confeil , & aux Délibéra-
tions qui fe feront fur fes affaires, 
pofledcra tous les revenus dont il 
joûiiToicavant TinÎlicution des Cha-
noines , fans nulle diminution, fui-
vant fes Titres.-

Neantmoins luy même a dorme 
dix livres, pour la Fondation du 

lianoine, des revenus 
qu'il poiTedoit auparavant en pro-
pre , en qualité de grand Chape-
lain. 

Et parce que ledit Treforier né 
fçauroic ^ordinairement , s'¿quitter 
en propre perfonnede prefque tou-
tes les Charges de l'Eglife, de 
la Cour qu'il eft obligé de remplir^ 
èc qu'il a déplus cré , inftituc 
cette Prebende de fes propres re-
venus , il me prefentera ce Cha-
noine , qu'il cKoiiira propre, & fé-
lon mes intentions, èc eilant tel iè 
ne pouray pas le refufer j &: ce Cha-
noine dans les affaires qui me tou-
theront , ou qui regarderont lé 
Treforier , fera vn Coadjuteur fi-
celle, Ô̂  obeiflant dudit Treforierj 
& à cét éfet fe»liera, & obligera 
par ferment à moy , ôc audit Tre« 
ibrier. 

Mais parce que ledit Chanoine 
ne peut pas jouir des à prefent de 
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n i m v i t a t m , p ^ f ^ u jamm* . . / c e s dix livres, a caufe que c«t eta . 
v J Z . perei J t f ^ U n L n . , f a l i . bliiTement ne fait que commencer 
a f l u ì 0 > L s , proporr U e - ^ n'en recevra que la m o ^ e , c eft 
Tum C . n o L r n n . . n m u L p i m o r . adire cent fols ,a^afin da^gmen-
^ . ^ . n ^ n M u m , h M u m ^ M . g ù ter le nombre des Chanomes, les 
% ¿ ^ r i n s , . U o s autres cent fols feront P - t a | e z en-
t u n ^ f L c s I donu popnt Cmni^ tre Maîtres Roger Andre uf-
c 7 i p U n a r , h ^ B r a s : qu'à ce que 1 vn & 1 autre ayt l'en-
/ / L m J L f e t i d i , uer revenu de fa Prebende qui eft 
L P e d o r l CanoJicum i h e f a u r a r ^ la fomrne de diK livres alors ces 

S»ceeJ[ori$ d i f ^ J í t i o n m , 
J 

j 2 . l î l t m E a l e p , é ' rerum ttd 

tandem f f t c l A n m m , & í c e l e f i a f t i c k 

curA M i m f l e r ^ fAne% C a f i t ^ l u m re* 

f i d c h i t . ' \ 

I f i j H p e r omnet Cunentci^, & Cleri' 

doré , Chanoine du Treforier, ou 
à Tes Succefleurs. , 

Le Chapitre aura foin de TÈglife, 
& des chofes qui la regardent, 
d'y faire le Service. 

Tous les Chanoines , autres 
ci, qtticnmque 'grdtia f e l e r m t i u û s ad Eccléfiaftiques ¡, qui s'aiTembleroilÉ 

f t H u m B . Mari* MAgàden* co»ve- pouj- Solemnite du iour de Ste» 
nient , meeum f t a t f r À f e m , f m e ab. Magdeleine,mangeront à maTable, 
j f e n s fim^ eomdenr^ & cam meishA"- ^^ ^ ̂ eUe de mes Héritiers, foyons 
redibus f u e c e f i v e . , pous ptefents^ ou abfents^ ^ 

Dônveis e t i m & (incedo PUteas^ je leur donne les places j qu'ils 
i n Cafieilulû meo pote- ^ouveront vuides j dans monChâ-

Tunt inuenire , é Çt^uh '^ethm ex- telet j même hors du Châtelet, 
/ r < i , mediante confdiomeó ^ in Boleto ¿^ „aon avis , confeil , foit en 
f c i l i c e t y aut in 'eeteri Btérgo ^ f o t e - pied de boulet, foit aux Uieux-
runt i d i f i f c i , ab omni ¡ e f v ï t i o , ^ Sourg, hL )'exempte ces Places de 
exaUione libéras y & immunts^ toute charge , lervice. 

Bono eiiam'êis vfagiurH in ToreftA ' jc leur donne encore iVfage dans 
tnea de Vitreio \ ad Ecclêfiam f u a m tna Foreft de LFitré j tant du bois 

f a c i e n d a m , & r e f f i t i e n d a m Ad mort, que du vif, pour édifier, & 
a d i f c i a , cf ^"^fos f u a s f m i l i t e r , tam réparer leur EgÎife , bi pour baftir 
i n vi'i^o , c^mm in mortuo nemore , auiïï, Si reparer leurs Maifons. 
ad oj^enfiomm meam f e r v i e n t i b u f . ' ' ^ 

Dono etiam vnicui^ue eoram eur- Je leur accorde auiTi là liberté 
f u m deeemporcorut^yjîne f>anagie{vbi- d'envoyer, chacun des Chanoines 
Cffm^ue iSi Pord current ad Pana- dix Pourceaux dans mes Forefts , 
gium) é - q u i d e n i T h e f i u r a r i o v i g i n t i ì fans payer aucun Panage ^ ^̂  
f t A tdPKH ^ u o d i a f r o p r i o s v f m ex- Treforier vingt, à condition qu'ils 
fendant, - " les eraployeront a leur vfage.^ 

i j , C m o m c u s 

RPÊ-:^^, »UI JL. 3= 
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1 5 . CAndnuHS Autem fi f u e r i t r e f i , 

d e n s , v e l caufa. iuiia. i h f t n s , v t p$te 

cAufa fludij , v e l f e r e g r i n a t i e n i s , veL 

t n ^ m i t A t t s y v e l vi>c^ionii_AdA^d ^ ^ ^ 

t é n é f i c i u m , q f t f maiuerit refidere , eftre m ^ d e ^^o^^rce qu'il e i t à j ^ 
fruSìui frxbeitdtt integre percipiet. 
Iti tdmen , qnod illi qui Sacerdotali 
opcio tenentur dilri£li, pro fe Sacer-
dotes ponent., alij vero Clericos coW' 
petentes^ 

14. Ea etiam qua Canoniei nane prim» 
ftatuti, veL Sfatuendi, ad augmenta-
ttontm Bcclefi* , c^ PrAÌtendarum , 
Dei grati* infpirante , de profr^s 
etncefferunt, vel eoncelfuri funi , ab 
emni ftrvitio, ^ exacltene , ad tue 
fpeSìante , immania eis concedo, ^ 
quieta , dummedtf de cenfenftt meo e* 
habuerint. 

De Ttonationibm d* emptionibas , 
quafcumque in terra mea facient, de 
confenfu meo,, vt fmt tenaces , ¿r fta-
hiles, mtai habebunt chartas , figilU 
exterius dependente. 

15. handem infuper immujiitatem ̂  
eandemque ptr omnia Ubertatem ,quam 
fradtceffgref mei Ecclefia fanSt* Cru-
cis de Vitreio ^ ̂  hominibus eorum 

tomeprunt , Camniùs Beat A Marix 
Magdaletut dono liberty {¡r Sti, Nicsiai 
quiete concedo, é" eis fervientibus, 
etia hominibus^ fi aliquandode eenfen/u 
meo^ vel haredummemmy farti AÌU 
qu«s hihuertnt , ficut in (hartis prx» 
dtii^rum mienachorum eontixetur. 

Itemdono^é" contedfi vmm feriamo 
die videlicet Dominica pofi Puripca' 
tionem B. Maria Vtrginis, in Camello 
me» Vitrei [ìnguliimms percipiendm. 

Or tout Chnnoine rcfidanc , ou 
abfentpour jufte caufe, par exem-
ple , pour faire fes eftudes, ou pour 
quelquevoyagetKceiTalre^ oUponr-

i - f A <-» I ^ J ^ . ^ ^ ^ ^ ^ -

j H I e ^ v n ^ u E ê ^ e n e f i c e ^ o ù ^ 
"croit devoir pluftoft refider , per-
cevra tous les fruits de fa Preben-
de, à condition neantmoins , que 
les Prêtres mettront des Prêtres en 
leur place , & les autres des Ec-
clefiafliquespropres pour faire leurs 
fondions. 

Je décharge auiTi de toute fu-
jedion, & exadion , qui peut re-
garder mes interrefts, les biens que 
les Chanoines qui font à prefent, 
ou qui feront à l'advenir , ont don-
né , ou donneront pour le bien de 
l'Eglife, ou l'augmentation du reve-
nu des Prebendes , pourveu que 
cela fe faife avec mon agréement , 
&; confentement. 

Et afin que les donations , qui 
leur feront faites , &: les acquêts 
qu'ils feront fur mes Terres, foient 
fermes, & aiTeurez, ils auront mes 
lettres fcellées de mon grand Sceau. 

Nous accordons auiTi la même 
liberté , & immunité aux Chanoi-
nes de Ste. Marie Magdeleine , à 
leurs Serviteurs, &: à leurs Sujets ^ 
s'ils en ont jamais de nôtre confen> 
temcnt j ou de nos héritiers , qu« 
nds PrèdcceiTeurs ont accordées \ 
l'Eglife de Ste.Croix, & de S. Ni-
colas de Vitré , à leurs Servi-
teurs , & Sujets, ainfi qu'il eft por-
té daas les Titres 4cfdits Moines, 

Je leur donne le droit d'vne Foire 
tous les ans , qu'ils recevront en 
mon Chaileau de Uitré, après I9 
Fefte de la Purification de laôicrgc. 

i -
K 'i 

i -
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1 6 . Si quts autem hxredum meo-
rum , quod abfit, auftì temerario hoc 
laudabile faClum violare ivaliquo , vf/ 
dimimtre pra/umpferit , non folum 
paterna benedtiiione prive tur , verum 
tttam fupernt patris maledici ione tem-
porali puniAtur* Amen. 

i j . jid Ma)orem itaquehuius rei 
frmitatem , prxfentem paginam fi-
giili Domini Khedonenfts Petri de Di. 
gnano appefttione authorttate mei feci 
dr volui cenprmari. Anno Incarna' 
ttonis Verbi ntillefimo ,, ducente/imo 
nono, feptimo idm Decembris, in OHA-
vii Seati Andre* Apofioli. 

Or fi qnelquVn <3e mes héritiers 
( ce que Dieu ne permette iamais ) 
renverfoit cette Fondation , ou en 
retranchoit quelque chofe à l'ave-
nir , qu'il ne foit pas feulement 
privé , en punition de fa prefom-
ption, de la Bencdidion paternelle, 
mais qu'il reffente temporellemenc 
la malediûion du Pere Celcfte, 
Ainfi foit-il. 

Pour rendre dont cét A d e plus 
inviolable, que j'ay fait dreiTer en 
mon nom , &C qui eft appuyé de 
mon authorité , j'ay auifi voulu qu'il 
fuft confirmé par le Sceau du Sei-
gneur Evêque de Rennes , Pierre 
de Dinan, qui y a été apofé. Fait 
en l'an mil deux cens neuf de l'In-
carnation du Uerbe , le feptiémc 
Décembre, dans l'Oitave de l'A-
pôtre Saint André. 

R E M A R Q y E S SFK LSS E N D R O I T S 

notMesde cette Fondation» 

I -^Nfiituo novem Canonicôs, é Dominus Epifcopus Rhedonenfis très ^dre. 
' I La Fondation du Chapitre de la Magdeleine de Uitre a donc efte 
X faite parle Seigneur Baron de Uitré concurremment, & de concert 

avec le Seigneur Evêque de Rennes î & de douze Canonicats érigez 
par cette Fondation, le Seigneur Baron en doit conferer neuf de plam 
droit, & le Seigneur Evêque trois. A.. 
- z In Ecclefta S . Mariât Magdalena de Vitreio Deo.éc. in perpetuum fer-
vituros, L'Eglife de la Magdeleine fervie. avant l'établiiTement du Cha-
pitre par des Chapelains, fous vn chef nommé pour ce fujet le grand 
Chapelain, eftoitfans doute plus petite , quelle neft a prefent, &nc 
contenoit aparemroent, que l'efpace qu'occuppe le Chœur. 

11 pâroift même que la Nef a efté baftie à diverfes fois, &: on voit par 
les noms des Threforier , Chanoines, qu'on lit dans l'yn des Angles 
<le la Muraille du cofté des Douves du Chafteau , fur des Pierres de 

I r - Il li'Tii f 



Taille que cette partie , qu, eft au deflôus dVne Porte murée v 
du cofte du Chaftciet, au deflus du Chapiteau , ou entrée ordinaire 
d apreient, a efte conftruite par les foins du Treforier , & du Chapitre, 
- Cel t en veue de la neceifité d'augmentercét Edifice, que le Fonda-
teur dans la fuitte de cetadte, permet qu'on premie du bois dans fes 

r e f a L l T ^ Juam facicndam & 

Il faut en éfet neceiTairement diftinguer dans cét édifice le Chœur 
de la Nef i car outre que les Seigneurs feuls peuvent eftre enterrez 
dans le Chœur, les Chanoines & Domeftiques du Seicrneur ne l'eftanc 
que dans la Nef , Nous voyons dans vne Tranfadion authentique de 
1 an 1416. entre le Treforier, & le Chapitre , que les Oblations qui fe 
font dans le Chœur font au Treforier , & celles qui fe font dans la 
Net lont, non aux Chanoines , mais à la Fabrice. Ce Titre avoit efté 
diverty en 1677. ou 1678. & le droit dont nous parlons eft inféré dans 
les adveus même plus receiits du Treforier. 

Il eft vray qu'il eft dit dans cette Tranfaition , que le iour de S Mars , 
ou les Reliques font expofées dans le Chœur , les Oblations fe doivent 
partager entre le Treforier , & k Fabrice : mais c'eft parce que le Tre-
forier ne doit point faire l'Office ce iour-là, comme aux jours de pre^ 
miere ClailCi , ^ 

Cecy paroift évidemment dans la Cérémonie du Uendredy Saint pouc 
1 adoration de la Croix , car les oblations font deuës au Treforier 
pendant que la Croix demeure dans le Chœur , & durant le temps mari 
que par la Tranfadion & la Fabrice n'a droit de prendre que celles qui 
fe font dans la N e f , lors que la Croix y eft portée. ^ 

î . . ^ o r u m q u a t u o r erunt Sacerdotes. Le Fondateur plainde fageiTe fonde 
feulement quatre Prebendes Presbiterâles, afin de laiifer à ceux qui fe-
ront pourveus des autres la liberté, de demeurer dans les Ordres infc-
rieurs , fi l'humilité Chrétienne leur iftfpire ce refped pour le Sacerdoce. 
ainli qu elle a fait a plufieurs Saints dans les Siecles precedens. 

4 . Prima fie e j i décima mangeriorum, é c . S t c u n d a t n fimhus Forejtarum 

&C.T ertta t n p a p ^ i o nteo , é - c - ^ u a r t a i n c r t d e n f t s m e t s , c f c. 

Le Fondateur n'affigne dans cét A d e , que le revenu des quatre Prc^ 
bendes Sacerdotales, & ne dit rien du fond des autres, fmonde celle que 
Fonde le Grand Chapelain, & Treforier & il n'eft non plus rien dit da 

doitconferer le Seigneur Evêque. 
C eft fans douté que ks Chapelains qui fervoient déjà cette Eelife , 

eftoient fuffifamment rentez , & qu'il ne fallut que leur donner l'Aumuf--
ie,ôi: le nom de Chanoines. , y, j-

J. C^terum major Capellanus. C'eft vne confirmation de la remarque 
precedente.- On voit qu'entre les iChapelains, qui fervoient l'Eglife de lâ 
Magdeleme ^ il y en avoit vn , qu'on nommoit le gtand Chapelain, parce 
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au'il eftoic Supérieur aux autres. On ne luy donne dans cette rondation 
^ n r e v e n u parce qu'ileftoitdé)afondé contraire contribue de 

nreço i t feulement vu nom de Dignité parce qu il devient chef d vn Cha-
^tr?r«ve l l ement érigé, dans vnc Eglife, où il étoit deja, comme Cure 
^ « n e r o e e à aucun des d r o i t s q u ' i l avoit en cette premiere quahte de 
r r ^ A Chapelain & il Y ad)oûte ceux qui doivent luy appartenir , en 
S t é S e f o r i e r ,^ch'ef L Chapitre.^ doit en qualité de Treforier. 
fu^vanc les t Î m e s d^ la Tranfadion de l'an prehder en Choeur, en 
cTa^kre ' rnProceiTions, &par tout: ayant le lieu le plus honorable, ô. 

Chapelain toutes les f o n a i o n s ^ l e -
nelles, qu'on nomme ordinairement honorifiques, luy apartenoienti& c eft 
ce qui ces mots de la Fondation expriment: fcri cncrs tccUfi^ 

^ f a Z f b i ^ n f h différence entre le Treforier de la Magdeleine de 
U i a l ô d e s S ^ ^ ^ Chapitres du Royaume & 
Uitre,^ies i^igni r'^^.-ci.^eHe deParis. Car ailleurs les Di^ 

Uittè le 1 reioriecciioit cLiuiy j . . . - - , 
g l î e , où il a efté érigé : de plus, même Fondateur, amfi que nous ver-

' C ' X o u r œ fujet que le Chapitre de la Magdeleine recohneut l e ^ de 
Juillet Sel-an 1518. devantle Juge deUitré, par fon Depute \ Olivier Tur-
r^e C^no ine qu'il tient duTreforier le Pouvoir de dehberer capitulai-
^mrnt fur fes affaires. Cét A d e avoit efté diverty au commencement de 
'annîe 1678. en voicy les termes. Qu'eux ou dit College, ont droit & 
i b e r ï t ^ r d u S. Siege ApoftoUque , que dudit Treforier que nul ne 

peut pr ^^^^^^^ 

q u m a L i s ,fors au lieu ordinaire, & comme,ils ont accoutume faire oud.t 

F o n d a ^ n n e c o n f e q u a luy la garde duTrcfor dei Eglife: ^ eft a d ^ l « 

ArXvVs &lesReU(îues. D ' o ù i l s ' en fu i t , que fi depuis le Chapitre a ^ 
¿ oaties Statuts diverdsily a queiques années, ^ retrouvez en ié8o. ce 
Î a 7 e u " M e parce q i e ?e T?eforier y a confena par des raifons de 

â u ^ a S e c m t e f t é m i W ^ ¡e itandale de M ^ 

MMMSTTÙ^:^^ 
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fcuretc. On a veu neancmoins par les effets, qu'il y a pâ£ tout des iacon-
VenienSi f 

Pourries revenus qu il eft dit icy, que le Treforier doit recevoir, ce font 
ceux que les Fondateurs, Patrons, ont donnez à l'Eglife de la Magde-; 
leine: car ce feroitvne imagination ridicule, àc injurieufe au Fondateur, 
d'entendre ces mots des revenus de fa Maifon, contre la difpofition des 
Canons, & le precepte formel de l'Apôtre S. Paul, fur lequel ces mêmesi 
Canons font appuyez. 

C'eft fur ce rondement qu'eft étably le droit de regard, d'infpeâion, d'in?' 
tendance fur Tadminiftration de toutes les rentes, revenus, ôi redevance^ 
deuës au Chapitre, qui apartient au Treforier fuivant les Aveus de Tau 
t6ol.S¿ i6it.S>c fuivant TA£te d'vnion de laChapelle deDomCilles d'Etbjrcç 
en datte du iz. iour de Fev. 1396. di ver ty en lèjy.ou 78.Si retrouvé depuis j 

la pratique qu'on remarque dans les Regiftres du même Chapitre , du 
te i^s même du fieur Fretart Treforier-, de ne fairp les diftributions que 
le Treforier prefent. , 

On peut tirer d'icy deux coufequence^, LaprerpierCj que le Chapitre nV 
lû avoir de Receveur particulier j que parce que le Treforier l'a ainfi vqut 
u. La fécondé que les Comptes arreftez ("ans le Treforier, lors qu'il oft 

fur les lieux, ô£ qu'il pcut-çftr'e;prçfent,quand on les fend^ peuvent eftrç 
fujets à revifion. -r • ' . 1 , j 

La qualité de Confeiller hé du Scigi>çyi: fpndateur, qui eft donnée au 
Treforier par ce Titre fondamental} ne r̂ epugpe nuj[lçn}fp9.t à la faiiiteté du 
Sacerdoce. Les Princçs qu» ont eu quelque aefir fiijcere de fe fauver, ont 
attiré toujours auprès d'eux des perfotioes Ecclefiaftiques pour regler j 
& conduire leurs m^ifons.j .ii-leur^. Tartes felqn Pieu par leurs avis, .pai[ 
ce que le Temporel doit fervir.a^i Spirî û -1 ^ à l'Etçrpjtéi j V, ', 
« ! • â.'*' n f c e f f a r i o erit S écerdes, Cette poilditiôn ifldi^epl^bljç, qui objige 
le Treforier d'eftré Prçtre, fait voir.(Ja4re;©ejjt, que le Seigrieur Fç^dateuf 
cftoit bien informé des Loix de l'Eglife, ^ qu'il,eftoit fpft Ibigneux de s'y 
conformer. On n'a poiir en«ftre perfyadé qu'à lirç ja diilinâion du 
Decret, ou enp'autres Canons, Décrets jÇeluyjd'IpjioGÇî t ILqtfire^ 
nouvelle celuy de Calixte,Urbain fes PredeceiTeurs, deffend exailement, 
quion élevé qui que ce foit sùx dignitpZi4'Archjdjacre , de Doyen^^de 
Prevoft, c'effi a dktc dç chef d'iaucUn Qiapitre, s'il n'çft i?,rêtre;,j,ou ea 
cftàt de l'eftr e i ; ôc veîit j îDÉnoej que £i quelqu'un 4e ceux qui é» font 
pourvicusi, a deiL'indifr0/^0x13, :ou de l'ej-gtigneinent pour le Sacer(loce| 
il .foîeprivi ,'&depaiailciide-f»;pigàité --u-,.,,r-- .. 

lihés oBa'Vo . ; jury: •]• 
Le Treforier Heyi®i3i: ,d0jac ion4ateur^p.?it,la Dotation 

Prebende;, des nfiuftque le principal Fondateur eftaUit. Çej^ dçs 
venus qu^lpoifedoitiejhqiaalitédc grand.Chapelain,,qi.iip/a^ coiifçqj^çm 
dévoient cftre confiderablei 

C 
ClkUl 
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• Il-'cittnéme remarquable , quil contribue d'abord a l eítabliírcment de 
trois Chanoines; ce huitième n'ayant )oüy dans la nailVance du Chapitre, 
aue^dela moitié du revenu , que donnoit le Trefoner 5 & deux autres 
a y a n s partagé l'autre moitié, tropur Numerum Canonuorum m tflius rct 

p r i m o r d i o a u g m e n u n d u m i dit le Fondateur. ^ _ , ^ 
q Sed auia pradiíífts Thef*nrérÍHS omnU fer} onera Ecclefu,&curu, qua Çuo 

i'eumhunt cfico , vi:c vnquam pofet ßpplere. Ces paroles marquent. 
1» QueleTreforierdansl'ereaion du Chapitre, neft déchargé d au-

c u n e ^ fonûions', qui luy apartenoient en qualité de grand Chapelain, 
ou Supérieur des Chapelains dans l'Eglife de la Magde eme lo. Qi^c 
ces fondions devoienteftre en grand nombre , puis qu il eft dit quil 
eftoit chargé prefque de toutes , omniafere onera £ccleju , & quil a be-
foin d'vn Chanoine qui le foulage. ^ • 

Il eft d o n c vifible qu'il avoit , comme les Curez dans leurs Eglifes, 
toutes les fondions qui font accompagnées de quelqi^ folemnite. Q i ^ 
dans la fuitte des temps fes Succeifeurs en ont laiile vne partie aux 
Chanoines, comme les Offices des Dimanches,&Fcftesordinaires, & 
enfin de celles même de fécondé claiTe. , ^̂  

Ils ont toujours retenu les Offices des lours de premíete dañe , tou-
tes les Benedidions folemnelles>, 6¿: toutes les Cérémonies & fondions 
extraordinaires , auffi bien que le Treforier de la fainte Chapelle de 
Taris ädirtfiar ,de laquelle ce Chapitre a efte enge , fuivant l'expoíe de 
la Requefte d'vn des Patrons , 8¿ du Chapitre même, au Pape Sixte en 
1471 . r a p o r t é dans la Bulle dudit Pape , qui permet audit Chapitre de 
f a i r e l'Office Divinfelonrordre,&:laPratique de lamême Samde Chapel-
le par l'advcu plus recent du même Chapitre , dans Vne delibera., 
tion du Uendredy 16. Aouft 1675. outre plufieurs autres en d'autres temps. 

Cette p o M b n a efté paifible , Ôi l&droit enferme dans ces mots, 
émnia ferhntré E(clefi¿\ cohftamment reconnù , pendant plufieurs fie-
cles riy ayant eu mille conteftation entre le Trefoner , &c le Chapitre 
tíour là diminution de- fes fondions honorifiques, ainfi. qu'il paroift par 
tes Ttâiifadions^dé 1416. & retrouvées depuis pel^ par le Treforier 

^'Tl'eft"^ray que la Tranfadion de i6iz. parle des fondions Ecclefiaftip 
eues que doit Taire l e Treforier, mais ce neft pas pour luy en öfter , 
c'eft pbu'r l'obliger d'y fatisfaire. Ce que le fieur Geflin dit touchant les 
Feries de premiere claiTe , qui precedent , ou qm fmvent les Feftes 
folemnelles , fait voir nettement de quoy il eftoit queftion. Uoicy 
fces^Wtó : n'entendant ledit Sieur eftre oblige aux Feries .de 
devant ^ après lefdites Feftes, combien qu'elles foientauffi de premier© 
aaíFc.''iA quôy l 'Adé adjoùte ; ce que lefdits Sieurs du Chapitre luy 
entâièotdé? Il faifoit donc ce qu il pouvoir' pour fe décharger , fans 
¿¿tivbnr'faéchatgecfcs Succeifeurs. Le Chapitre luy accorde ia deman-
de mais elle eft perfonnelle , ßi elle ne peut prejudicier en rien a 

I 
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ceux qui doivent poiTeder après luy la même Dignité. 
Celuy qui en futpourveu immédiatement après luy, n avoit pas plus 

d'ardeur que luy , pour ces fortes de fondions , ôi c'eft ce qui a. donné 
lieu aux innovations, qu'ont tenté de faire quelques Chanoines, qui 
formèrent le deiTein d'vn nouveau Chapitre, dans fa caducité. Car ils 
prirent occa^on de fa difpofition, ou indifpofition particulière , de pen-
fer au retranchement de Droits honorifiques du Treforier. 

Ils commencèrent en éfet aufli-toft après fa mort, le Uendredy z i . 
Avril de l'année 1667. Arreftant, que le Chanoine , qui feroit cn Se-
maine , porteroit les Sacrements à ceux du Corps, qui feroient mala-
des , Se les Enterreroit, quand ils feroient morts. Mais Dieu les aveu-
gla , se permit qui'ls mar<^uerent en termes exprés leur innovation, ^¿ 
leur entreprife dans l'arrefté capitulaire, l'ayant ainil dreiTé : Dorefnavant, 
difent-ils, quand il fe rencontrera quelques infirmes du corps, 6ic. Le 
Semainier, 6¿:c. Et fi la mort, Scc. le chanoine qui dira la MeiTe, 6cc. 
Fera les funérailles, le même pour autres perfonnes. Donc auparavant 
cela ne fe faifoit pas, ny pour ceux du corps, ny pour les autres. Ces 
fondions regardoient le Treforier , ou l'ancien en fon abfence. 

On remarque vn aveuglement femblable fur vn autre fujet, dans vne 
Délibération faite auifi au prejudice du Treforier le Uendredy xg- May 
166 .̂ touchant les Encenfements du choeur : car c'eft ainfî qu'elle eft 
conceuë : fur ce qu'il a efté remonftré , que l'on prefentoit l'Encens à 
Monfieur le Treforier, avant de le porter aux chappiers Chanoines : 
furquoy le Chapitre délibérant a ordonné , que dorefnavant le Thuri-
féraire donnera l'Encens à l'Officiant, puis aux chappiers : car on ne 
peut exprimer vne innovation d'vne maniéré plus nette, èc plus claire. 

Si on veut encore mieux comprendre les avantage^ du Treforier dans 
l'Eglife de la Magdeleine, on n'a qu'à voiries Statuts du chapitre dref-
fez en l'an 1479. ôu dans les diftributions mannuelles pour les Procef' 
fions, onaifigne iz. d. pour le Treforier, & on n'en donne que 7. à cha-
que chanoine 5 car rien ne convient mieux pour marquer fa Préémi-
nence , & les droits qu'il a eu toujours en qualité de Supérieur , ÔC 
comme Cure, dans l'Eglife de la Magdeleine. 

10. idem ' CAHonicm idoneus dr neçejfarius Ojftcio meo mihi frafentahitur 
^ 7hefaurario talem non potero recufare. Le Treforier ayant donc 
Fondé le huitième chahoine pour avoir vn ayde dans le'grandi 
nombre de fes obligations, eft déclaré Patron , & Prefentateur de ce 
canonicat, & chargé de choifir vne perfonne propre pour cét employ 
& de le prefenter au Seigneur Baron , qui de fa part promet de l'ac-
cepter. Si de luy donner fes Lettres. Jl a donc ce droit, ainfi qu'ileit 
porté par fon Aveù de t6n. priyativemenr à tous autres. 
' lï . ^ i in negot^v tam mihi quam Thefaurario pertinentihus thtiitns-% 
é^f itUsCoUmUt exi[l€t: mihi Thefauràrio Rcligiom Jurdmentijf f«"^ 
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Les Statuts dont nous avons parlé, & qu'on avoit écartez pour rcnvcr-
fer plus aifément l'ordre du Chapitre en faire de nouveaux qui fer-
viifentà en changer la face , obligent tçus les Chanoines de promettre 
au Treforier j fous ferment , non feulement le refped deub à fa Di-
gnité , mais de ne donner, ny confeil, ny fecours,ny apuy à qui quecc 
foit , contre fon honneur , ou contre fa perfonne j mais le Chanoine du 
Treforier eft obligé à vn ferment particulier par la Fondation même de 
fon Benefice, où il s'engage, SE au Seigneur , & audit Treforier pour 
eftre fon ayde ou Coadjuteur, entrer dans fes interrefts, U vivre dans 
la fidélité, dans robeiíTance, 

C'eft icy où l'on doit marquer, en paflant , jufques où peut aller la 
ialoufie contre les Dignitez, &c quels font les éffets d'vne caballedans 
les Chapitres Î car le 19. d'Avril 1666. par vn attentat manifefte con-
tre la Fondation, afin de ruiner le Chapitre par les fondemens, on con-
traignit le fieur de Fretart ,à lors Treforier , dans l'eftat de caducité où 
il eftoit, ôi prés de mourir, de renoncer au droit d'obliger le fieur Be-
ruë fon chanoine au ferment d'obeïffance, Sede fidélité, U on fift^ même 
foufcrire ledit Beruë. Mais le droit des fondations eft facré, & inviolable. 
- La Tranfaftion que fut neceffité de pafler le Treforier d'aprefenten 
1678. par la fouftradion qui avoit efté faite de fes Titres au commen-
cemem: de ladite année , ou vers la fin de la precedente , repare en 
quelque maniere ce mal, par la revocation de cette délibération injufte: 
maiselle en fait d'autres, ainfi que les Treforiers fuivants pouront voie 
par les ades. r.-, - c , . , 

IZ. liLîus EccUfu , & rerum ad eam (peBanUum, & BcdefiaBict Cum 
m t m f l t r i j p M i s Cafitnlumreftdéit. Le Chapitre eft ici chargé dufoiii de 
tenir l'Eglife reparée, 6£ fes meubles , ornemens en bon eftat :. 
de plus de faire le Service. Le premier point eft exprimé dans la Tran-
faa:ion derani4i6.ences termes. Item quand aux Oirnei^ens , Livres, 
réparations v& auaes chofes neceffaires , tant en couvertures, maflpn-
nerieH^icharpenteries, U autres chofes:requifes à faire en, & pour l'E-
filifeïilefditesxhofes feront faites, aux, dépens, & mifes de la Fabrice^ 
Or la Fabrice eft de l'Economie du Chapitre. Ibeft vray que quand 
elle ncfuâit pasyce Titre marque vne taxe furies Bénéfices , à pro-
poroondu rcvenù.v , , . ^ 1 w r 

.Le fécond povaïfA auffi expliqué jdans la Sençence de ^oqfieur dç 
C o n i u l i e r E v ê q u e . d e R e n n e s d u r h ' H O d o b r e i 6 i o , o u , 5 b i ^ , q u e 1 q 

Treforier foie nommédan§ i '^pofé , A eft dit, & ordonne, que le Ser, 
vieë fera^égaicmmt feit .,en,, ladite Eglife ̂  par tous les dquzç Chan.oij 
íics'¡aicelles & que ceux qui font promeuz a l'ordre de^Pr^rifc f e . 
ront le Service.cour à;touf „par les ^ i n e s ^ . c o m m e elles eçho^ont, 
fdon iiôrdre de leur,Reçeption„auqijela0iil:erpnt tous les autres. Uoila 
i'expi^ièioa nene de ce& m o m , E e c l e f t a B t c i C u r a m t m B e p t J œ r u s C a p t t u . 

hm refidibit. Cette Sentence eftoit arbitrale , & elle a efte receue, &C 
' ' pratiquée 
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pratiquée ians áireominuation dupuis ledit temps* 
Ce qui a etU dit de la Fabrice du Chapitre , &; qu elle eft de fon oedo-« 

nomie , n'empêche pas le droit qu'a le Treforier, de fçavoir de quelle 
maniere elle eft adminiftréè : car il eft expreifément marqué dans la Tran-
faftion de 142,6. dont nousvénons de parler ̂  que le Procuicur delà Fa-
brice rendra Compte chaque année devant le Treforier, S¿ Chapitre, ou 
devant leur Commis t ce qui eft fort remarquable : car le Treforier 
peut , comme le Chapitre , duqviel il eft diftingué , commettre quel-
qu'vn pour oûirlescômptes lesarrefter en fon nom. 

Mais ce n'eft pas la Fondation , ou la Tranfadion fufdite feule , qui di--
ftinguent ainftle Treforier , non contre les Chanoines feulement, maj« 
contre le Chapitre. On n'a qu'à lire tous les Aâcs des anciennes 
Fondatioûs , comme celle des heures Canoniales , celle du Pain de 
Chapitre , èc de I vnion des Chapelles qui en ont augmenté le fond, celle 
delaChálmiere-', le Don des PfunelaiSs les premiers Adveuz du Cha-
pitre rendus au Seigneur : la Fondation de la Sa^tiftie de la Magdeleine; 
celle du Diaconat de Nôtre-Dame : celle de la Pfalette , vne infinité de 
Mandemens, 8¿ d'autres Titres qui font dans le Archives -, &¿ les Déli-
bérations même câpitulaircs antérieures au deifein de former vn nouvèau 
Chapitré, 6¿ on y verra par tout les mêmes-expreffions , pour empêcher 
qu'on ne confondift la Dignité avec k Chapicfe j & que fous-pretexte de 
fâirevncorps, ou chacun a fa voix pour les affaires communes, on r̂ e peut 
jamais égaller les Chanoines au chef , ou reduire k chef à la cotîdition 
commune, des fimpks Chanoines. En éfet k Treforier capitule comme 
Chanoine avec les Chanoines , pour les affaires cômunes du Chapitre, 
mais il a toujours fa Dignité fes droits, quine femeílent jamais avec 
les affaires du Chapitre,qui font indépendants, &; au deffus du Chapitre. 

13. Canontius ft faent tefideni , vet CAufâ ahferts i vtpote c a u f â j i u d ^ ^ 

vel pere^rimtioms ^ veï infirmtAtif, vel VùCAtionii ad aliud Beneficium , in 
quo máíuírit ttftdereyffuCitís Prdhenà* integri peuipiet, ita tamn, quod illi 
qui SacerdùtaU officiù tenentur ùhjlri£ii , pro fe Sacerdotes ponant , 4/5/ vero 
Clericót competentes. 

C'eft vn Règlement judicieux, rai ib^ble : mais dont plufieurs ont 
horriblement âbuie danU^a fuitte de?temp^ parcTque la cïï^idite7qui 

l^ëûgle lesjv^mës, k i ^ en arderobéj£ve^able ien^ E'eftaFdemala^ " 
die, l ^ u d e des S^iaiges neceffaireTT^Tes v o y a ^ 
cônge^fônt dë^ongêTraH^ns pour accorder la p^e^ce aux abiens danT 

^ s O i a p u r e s . M a î 7 n y k s " C â n ^ n s " ^ x j g I ^ ^ ^ 

^pas^quWChanoing]^ui^^ il luy plaiit de 
relider^dans vn autre Benefice, ̂ rit il eft ̂ u m u : ny qu'il la poiiede 
temps av^c vn~âuFre Ben'efice qui demande refidelice, parce qiie alors le?" 

"^U)^enefices font de leur nature incompatibles. —— 
" 'C^e^doncjyr^û^illufion, de s'imaginer, qucje Fondateur du^CEà^ 

pitre dè la Magdeleine de'VItré , ait voulu rcn^e com^ibles les GSnô^ 
D 
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de cette Èglifc avec d'autres Benefices, aufquels la fcfidence cil at-
"tachce. Les tènïïes donton^ugiont ' a l lcz v o i ^ q u ' H ^ 

l ine pctire", q i g e m g g r c r , que ton Egilite lôîTpnvH'diriSvIce"^^ 
'Tcnce dïs'Oanoines, qu'il eftablit, non pas a leur donner la l i b e r t e ^ 
' rien tairé^contre lés Canons. 
—11 ne diTpaT^ fi quelque Chanoine poiTcdevn Benefice ailleurs ^ où il 

^ymçimeux refider, il jouira des fruitsdej^n Çano^at :lñái^r31t¡?ire^ 
—fl^êncjj/n au^Benefice. N^n paYsHTârêcherché,"lmâls^l y^îE^e^ 

E t c e l a malhue rentrée dans~Iê^Bcnefice, &: non p^lapotÎeiITon paifible. 
——HYaTuivant le Droit vn temps pour o ^ ^ 7 & c'eftaece temps-là léu^ 
'Tëment^que^éfér^^ Fondation Í c doit enoen^e, parce^_£u^onjt^ 
^-^ÓÍTpásátmbuer a^ond^eur vn fens contraire au droit comrnun , ny aux_ 

Canons, lur toutouTés termes même, iont il fe fert, en expriment vn qui 
"y elt conformer . 

Il grat i f ies ChanoinesTîetfrpëm difpofet: des fruits de leurs 
'T^rebendes, quand ils refiderontailleurs , pendant le temps qui eil donne 
'̂ pour l'opHon^en mettant des perlonnes propres à leur place :" mais en mé-_ 
"me temps il marque rincompatilJilité, ^: pourvoit au biervice de lon íighíe. " 

On allegue icy la Coutume ,mais ce n'eft qu'vn long abus, & pour nous 
fervir des expreifions des Peres, &¿ des Canons, vne vieille erreur. Confue-
tudo (ontrATtA verïtAÙ vttuHAs erroris t f t . 

14.1. a etiam ^u* Canotnci mnc frimoJÎAtHtiy vel Jîattiendi , ad Augmen^, 
Utionem Ecctefia^ é r Pr^bendarum, DeigrattA infprante^ defroprysconce(Je-
runt ^velconcefuri funt, ab ̂ >mnhfervitio , exaitione ^ ad me /pe¿Ia»íe , 
immunia eis concedo , é- quieta ; dummodo de confenfu neo ea hahutnnt. 

C'eft vne <iftufion <lc la pieté du Fondateur : outre ie fond le revenu 
des Prebendes , qu'il avoit aiTigné, il a donné , vn peu auparavant, les 
lieux & places vuides dans fon Châtelet, en pied de boulet, au vieux 
Bourg, pour y bâtir les Logemens des Chanoines, exempté ces places 
<le toutes charges > 6¿; fubjedion : à condition que pour les deux derniers 
endroits, on ne feroit rien fans fon avis. Il avoit encore gccordé l'vfage 
dans fa Foreft deUitré , tantpour croiftre l'Eglife, ou lareparer, que pour 
laconftruûion , ou réparation des maifons : il invite icy les Chanoines prc-
fens , avenir, à faire des Donations, pour l'augmentation de l'Eglife, & 
des Prebendes : & pour les y engager, il décharge de tout fervice, &: de 
toute exaction qui peutle regarder, les Lieux ou Terres queDieu leurinfpi-
rera de leguer pour ce fujet, pourveu que le Chapitre ait fon agréement. 

11 veut même pour la validité , ¿¿fermeté tantdeces grâces , quedes 
acqucts,8¿'donations, qu'on ait fes Lettres Scellées du grand Sceau. Di Do-
itdtiont^ui é" empttonibus, qutfcumque in terra nieafac/ent de confenfu meo, vt 
fmt ttKAces , ó fiahtles, meas hâbthunt chartas .figillo exteriits dependente. 

Cet endroit fait particulièrement voir la fagefle du Fondateur. Il fait une 
Iiaifon eftroite entre le Chapitre fes Patrons. îl veut les apuyer dans 
leurs affaires temporelles, mais il attend leurs refpe^s, fçachant bien, que 

' •ôs - • ^ i T v 
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cèux-cy miinquaps dans les Chanoines, les bonnes volontez fe refroidi^ 
r o i e n t dans fes Succeifeurs. r i M-t rr j I A T 

ic E M t J d e ? n ; n / u p n rnjr^umatcm.drc.n accorde enfuite a 1 Eglife delaMag-
dcleine,6i aux fujecs,que pourra avoir le Chapitre a l avenir , les memes 
immunitez ,pr iv i lèges , & avantages,que fes Predeceifeurs avoient accordez 
aux Eglifes de Ste. Croix, de S. N i c o l a s , a u x fu)ets des memes Eglifes. 

Cela montre que les Prieurez de Uitré', ont efté tous fondez par la me-
me Maifon,quiafondé leChapitre : cequ'il n'eft pas inutile de remarquer. 

l é . s i r n i s f U t e m h x r c d u m m e o r u T » 

fait icv voirie zele qu'ilà pour l'Eglife, &: combien il defirequefes defccn-
dans fbient les Succeifeurs de fa pieté, auifi bien que de fa grandeur , & de 
fon pouvoir, llslesmenacc delapnvation des Benedidions paterncUes, 
& d e l a m a l e d i d i o n temporelle de D i e u , s'il arrivoit jamais, qu ils hilent 
tort^a cét établiiTement : & il ne dit rien contre les Chanoines, s ils man-
quent à leur devoir s'ils fe rendent indignes des biens qu ils ontreceus, 

de la protediop du Seigneur. 

trrandes malédictions — — 
mt jamais d'vne mamereplus terrible,quelors qu'il permet qu ils foient in-
fideWàieur miniftere , qu'ils manquent à ce qu'ils doivent alaRehgion 
à la pieté , &C qu'ils foient ingrats, ou rebelles envers ceux a qu ils doivent 

^"^ij^ATmajorimhaquefjujuS rei 
D t z n a » o v o h i c o n f r m a r i . C e t endroit marque le concert des deuxpuiflan-
cc s d'vne mámete particulière : mais le Sceau du Seigneur Eveque, apoie 
k la F o n d a t i o n , f u i v a n t le defir du Seigneur de Uiire,confirme d Vne manie-
re inébranlable le droit, qu'a celuv-cy de conferer pleinement, outre la 
DicTnitéIesneufCanonicats,qu'ilsainftituez oueftabhs 

On n'a pas pu fçavoir, fi depuis l ' e r e d i o n du Chapitre , les Fondateurs 
, ont o b t e n u quelque Bulle d'exemption , ainfi que ¿eux du Chapitre de 

Thoüars ,Louis de la Tremoüillc,ó¿: Gabrielle de Bourbon, en obtindrent 
vne de Leon X. en 1515. qui exempte cette Collegiale a l'exemple , dit ce 
Pape de quelques autres , de la Jurifdiaion , tant du Metropolitam, 
que de l'Ordinaire, lafoumettant immédiatement au S. Siege , &c donnant 
au Treforier toute Jurifdidipn fur les Chanoines, & Chapelains pour le 
fpirituel • à caufe fans doute qu'vn corps Ecclefiaftique doit avoir vn Supe-
lïeur immédiat, qui tienne les chofes dans fordre, autrement ce ne ieroit 
qu'vn Monftre à plufieurs teftes, ou la plus remuante , quand ce ieroit la 
derniere, pourroit s'eriger en Chef, te renverfer tout.^ 

O n voi t feulement, ainfi que nous l'avons remarque en paflant, quen 
• , 4 7 1 . vndcsPatrons, avec le Chapitre , s'adreife au Pape , pour obtenir 

l^permiiTion de fuivre l'ordre de la Ste. Chapelle de Pans pour les Offices, 
cV quele Pape Sixte IV. l'accorda d'vne maniere abfoluë. Ce qu on peuc 
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dire'encore certainement, c'eft que l'affcdation de rindependance â pro-
duit vne infinité d'abus ,&: de defordr es en divers temps. Le's efprits en-
trcprenany ne veulent rienaudeflus d'eux, ny au dehors, ny au dedans 
pour contenter fans obftacle leur ambition, Se fuivre avec vne entiere li-
berté leur fanta ¡fie, &: leur caprice. Dieu délivré, s'iliuyplaift , ce Cha-
pitre, & tous autres , dè ce raarheur:caril eft grand, àc toûjours fuivy 
de beaucoup d'autres. 

L'ordre de l'Eglife Collégiale de la Magdeleine de Vhré , 

Extrait des Statuts de l'an i ^ y p . C^i/70. 

P R E F A C E . 

CEux qui s'cftoient mis dans l'efprit, environ l'an 1660. & les dernle-
rcs années de la vie du Sieur Fretart Treforier de la Magdeleine , 
le deifeindeformer vn Chapitré à leur fantaifie, prirent leur tèmps 

pour faire deljberer, qu'on dreAbroit des Statuts, & fe firent donner la 
commiifion d'y travailler. 

Ils fupofoient qu'il n'y en avoîtpas : Si fur cette fupofition, ils firent quel-
ques années après recevoir les leurs. Cela ne fe fift pas neantmoins fans 
opofition , ainfi qu'on voit fur les Regiftres de ce temps-là : mais la caballc 
éftoit trop forte,Se les opofansfurent maltraittez : bien que l'article parti-
culier , auquel ils s'opofoient, enferme vne contradiûion manifefte, outre 
fa nouveauté. 

Les Àutheursde cette nouvelle police s'eftoient mis en feureté , pour 
n'eftrepas convaincus de menfonge, en fupofant, qu'il n'y avoit point de 
Statuts :_car d'vne part, pendant qu'ils regnerent, nul autre qu'eux n'avoic 
connoiflance des Titres ; &: de l'autre ils avoient fouftraits les anciens Re-
Çlemens,écrits en Langue Latine fur le Vêlinç qu'ils n'ofoient pas même 
depuis montrer, à caufe des altérations groifiercSjScvifibles, qu'on y auroit 
remarquées. 

On les rachepta des mains d'vn de ces deputez en 1680. vous en verrez 
icy les Articles en françois diftribuezfous divers Titres , fuivant les diffé-
rents points de Difcipline dont ils traittcnt,afin d'enrendre la ledure plus 
aifée, plus vtile. 

L'ordre qui s'eft̂  obfervé jufques à prefent dans le Chapitre de la Mag-
deleine n'cft fondé que fur ces Statuts. Ainfi il a efté important d'en bien 
conferver lamemoire, & de les mettre même fous la preffe en nôtre Lan-
gue, pour entendre la leaurepkisfamiliere. On a marquélenombre des 
Articles Latins à la marge du françois , afin qu'on puiîle voir fi la Tradu-
ftion, ou l'extrait eft fidelle, &: s'il v a rien d'altéré dans le fens. 

dei 
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Art. 

des V r oc e liions, 
i. Il n'y eut d'abord qu'onze Proceifions, réglées aux iours du S. Sacrc-
' ment, de S. Mars, de la Purification , des Cendres, du Dimanche des 

Rameaux, de S. Meleine , deTAflomption dela Uierge, de S. Marc, & 
des Rogaifons, pour lefquelles on faifoit des diftributions particulières, 
de Ii . deniers au Treforier , de fept deniers à chaque Chanoine , de 
5. à chaque Chapelain, & de n . au Maiftre de Pfallette, & aux Enfans de 
Chœur l'obligation d'y afîifter eftoit fi eftroite, que celuy qui, eftanc 
dans la Uille, ou Fauxbourg, ne fi trouvoit pas, eftoit privé non feulement 
de la diftribution marquée, mais de la rétribution du premier Obit fuivant. 

4rt. 41. Depuis par vne Délibération des Chapitres généraux de l'an 1570. il fut 
a r r e f t é , q u on adjoûteroit aux Proceifions fufdites, celles de tous les Di-
manches de l'année : qu'on les feroit avanr la grande Meflè,dans le Chœur, 
leCloiftre, &:la N e f , &qu'onychanteroit, avecvn efprit recueilly, 
avec pieté, des Répons, Antiennes , & Uerfets convenables au temps : 
Jecuridumcurfum , & ojficium itmforis, 

a. L'ordre qu'on y doit garder eft prefcript, auiEbien que la modeftie , Si 
la gravité que demande vne adion fi Sainte. Tous doivent s'y ranger, eft-
il dit, deux à deux, fuivant le temps de leur reception, excepté le Trefo-
rier parce qu'il doit toujours marcher le dernier, ôi fans pair, ^oniam 
femper omoesanteeedity 

'De l'Bfiat ou l'on doU eUre pour entrer m Chœur pen*. 
dant les Offices, 

K^rt.JL. Nul de ceux qui fervent au Chœur ne doit y entrer, pendant le temps 
' de la célébration des Offices., fans eftre revêtu des habits Ecclefiaftiques, 
avec lefquels on y doitaififter, fuivant la faifon v Si la peine de ceux qui 

^ tranfgrefteront, ce règlement eft, de deux fols pour le Treforier, d'vn fol 
pour chaque Chanoine , & de fix deniers pour chaque Chapelain. Cet 
araent doiceftre mis dansle Tronc de la Fabrique,par ceux qui ontcom-
mfs la faute, où s'ils reffufent, par le Receveur -, & il fera pris fur leurs 
diftributions. Le Fouet eft le châtiment des des Enfans de Chœur , s'ils 
nunquentcontre cet Article. 

î ^ r t . 5, On peut encore moins paroiftre dans le Chœur , fans porter la Sotane, 

vefiem i4/4;'f/»,fousle Surpely,&;fans avoir les dieveuxcourts,&laTon-
fure convenable à fon ordre. Si quelqu'vn y pafoift en autre eftat, le Tre-
forier , oul'ancien Chanoine en fon abfence, luy doit commander de for-
tir du chœur, 62: il fera privé de la diftribution du iour. 

c ^ r / . 7. Tous font obligez de prendre les Chlppes noires, depuis les Uefpres de;; 
Morts du iour de tous les Saints, jufqù'àux premières aefprei de Pâques 
inclufivementi de ies porter aux Offices, pendant ce temps-U. Om^ 
nés nffumMt Cappasnigras. Il n'eft parlé d'aucun ornement. . ^ ^ 

Duref^eâcfuon doit aux Anciens, ^ de l'honneitete,PaiX 

Ç^'mton, qui doit ellfe entre les C onfrens- ^ 

o 
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f^r t . 9: Les Chanoines, C hapelains, & autres, doivent honneur & refped au 
- Treforier , les Chapelains le doivent aux Chanoines, & chaque Chanoine 

' à celuy qui eft plus ancien que luy dans le Chapitre. 
Ceux même, qui paroiflent égaux en tout,doivent entoures occafions, 

crarder des mefures d'honnefteté envers leurs confreres. 
^ Il ne doivent iamais, ny entrer en chaleur , ou querelle, les vns contre 
les autres, ny s'oftenfer , foit de parolle, foit d'eftet, ny caufer du bruit, 

du trouble, foit dans le chœur , foit dans l'Eglife, foit dans le Chapitre. 
Ceux qui Pechent contre ces points de Difcipline doivent eftre punis, 

par la Privation , ou d'vne partie des Diftributions ordinaires , ou de celle 
de quelque Obit , ou de tous les deux enfemble , fuivant la qualité du 
délit, & le Jugement du Chapitre. 

'Des Chapitres ordinaires, ^ de l'obligation d j afijier. 
^ r t . 10. Le Chapitre ordinaire fe doit tenir toutes les Semaines, le Uendredy 

• ' après Matines j fi la rencontre de quelque Fefte nobhge de le transférer au 
lendemain. 1 • j • 

Ce iour-là , pendant qu'on chantera Laudes , le Clerc du Chapitre doit 
fonner trois fois, la groife cloche , & ces 3. fons doivent eftre courts 3 afin 
d'avertir les capitulans de fe trouver à l'aflemblée. 

Avant le Chapitre ce même clerc eft obligé de mettre entre les mains du 
Treforier ou en (on abfence en celles du plus ancien Chanoine, le rôle ou 
font écrits' les noms de ceux qui ont efté abfens de l'Office divin , ou per-
du quelqu'heure , depuis le Uendredy precedent. T enebitur tr adiré rotu^ 
ium Thefaurario ,vel ipfo abfente antiqulort Canónica , Et la ledure des 
abfences doit eftre la premiere expédition du Chapitre. 

Tous ceux qui auront efté prefens, ce même iour à Matines , fo^t tenus 
d'affifter au Chapitre Î s'ils n'ont obtenu permiifion de ne s'y pas trouver , 
ou du Treforier , ou en fon abfence du plus ancien Chanoine. A Thefau-
rar 10 , vel ipfo abfente abantiquioriCanontco ¡ 6¿: s'ils n'ont même'fait èon-
noiftre au clerc du Chapitre la licence de s'abfenter qui leur aura efté ac-
cordée : autrement ils doivent eftre privez de la diftributjon du iour. 

Des'Chapitres Généraux. 
"Art. II. Suivant les Statuts de l'an 1479. il fe fait tout les ans vn Chapitre gene-

ral , qui commence le lendemain de la Fefte de Ste. Magdeleine, &: qui ne 
doit durer que huit iours. 

Tous les Chanoines, s'ils n'ont quelque empêchement, legitinie, s'y doi-
vent trouver -yéc avant toutes chofes, on y doit lire les Statuts corriger 
les deffaux , les abus, qui peuvent y eftre contraires. 

- '-̂ Ott y doit choifir vn nouveau clerc de Chapitre , ou Secretaire, ou conti-
nuerlemême^.s'il eft jugé à propos. 
La clef aufli dont le Chapitre difpofe,^»* clavium;^ doit eftre donnée à vn 

autre Chanoine, oulaiifée par Délibération à celuy qui l'avoit auparavant. 
Art. 4 i . Mais parle Statut de l'an 1^70. il fe doit tenir deux autres Chapitres gé-

néraux , outre ceux de l'Odave de Ste. Magdeleine} l'vn le Uendredy qui 

i - t -
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qui fuît i mmediatemeiit après la Fefte de tous les Saints, & des morts, & 
l'autre après la folemnité de Pâques, la durée de ces Chapitres, ne doit 
cftre que de deux iours. 

Le Treforier , Si tous les Chanoines font obligez d'y aififter, s'il ne font, 
ou malades, ou arreftez par quelque affaire preiTante, ô^de confequence. 

On y doit traitter ferieufement, mûrement des matieres qui regardent 
la Sainteté des mœurs, Si la pieté, ladifcipline, ôi l'vtilité de l'EgHfe. 

Dés la premiere Aflembléedu Chapitre général dans l'Oétave delaMag-
deleine , le clerc , ou fcribe du Chapitre doit reprefenter le Livre de la 
pointe, ou font marquées les abfences de ceux qui ont perdu quelques 
Offices, depuis les Chapitres généraux precedents, &: ce livre doit eftre 
figné de fa main. 

Il doit le tenir caché , & ne le montrer, que dans ladite AiTemblée , fi ce 
n'eft par vn commandement expres du Treforier, ou du Chapitre j mji de 
fptctaltmandatoThejaurarH, aut Capîult, 

'Des affaires ¿juon traître en ChapitrCt ou quelquvn du Corps 
peut eiire j^articulierement interrejié. 

S'il s'agift en Chapitre de quelque affaire , qui regarde les interrefts 
particuliers du Treforier , il doit fortir du Chapitre , &: laiffer prefider le 
plus ancien Chanoine, pendant qu'on dcliberera fur ce fujet. 

D e même fi quelque Chanoine eft intereiïé dans la chofe dont on traître, 
celuy qui prefide doit l'obliger de fe retirer, & s'il ne le fait pas , il doit 
eftre puni, de telle peine quele Chapitre jugera à propos. 

,irt. 14. A l'égard des opofitions qu'on peut faire en Chapitre, il paroift par la -
poftille ancienne de l'article 14. des Statuts de l'an 1479. dont on a effacé 
plufieurs lignes, horriblement altéré quelques autres , èc par quelques 
termes qui reftent dans les dernieres, que celuv qui fe déclaré opofant à 
quelque arrefté capitulaire , doit marquer les raifons de fon opofirion , 
qu'on doit luy accorder le temps de prouver ce qu'il allégué, s'il a befoin 
de preuve. 

La fin de cét article contient vn Règlement, touchant les apellations des 
Arreftez du Chapitre, & il y eft dit, que l'appel n'en de ic point empêcher 
l'execution. donec fuperior de contrario provider 11. 

De l'entrée du treforier, ^Chanoines dans leurs Bénéfices. 
\rt. 15. Parles Statuts , le Treforier doit donner à fon entrée dans le Benefice 

iiJivres monnoye, chaque.Chanoine8. les Chapelains, Diacre , Sa-
crifte 60. f .& c'eft pour la Fabrique del'Eglife. In augmsntum Fabrtcx bu-
jus Ecciefu, 

Mais depuis il fut fait vn autre Règlement fur ce fujet le Samedy 
Novembre 1611. pour changer en oeuvres pieufes le Feftin , &£. autres dé-
penfes fuperfluës, que faifoientaprès leurs Réceptions, les Treforier, &; 
Chano'ines , où il fut arrefté , par vn A d e , raporté par des Notaires 
Royaux, &: de la Jurifdiclion concurremment, que le Treforier donneroit 
joo.livres à fon entrée ,chaque chaaoine 60.on en chappes,ou autresOr-
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nemens, ou en argent, à condition que ledit argent fera employé pour cé 
yfage feulement. 

De la vacance des "Menefices, 
Art. ï6. Il eft auflî réglé, que s'il y a procezfur quelque Benefice de la Magde 

leine, pour empêcher la ruine, oii le degaftdes maifons des terres 
qui arrivent d'ordinaire pendant ces conteilations ,1e Chapitre fe charae 
ra ,du foin du revenu du Benefice, de prévenir ces dommages , & ce 
inconvénients. 

jfrt. 17. Le chapitre ne doit jamais prefenter, ou conferer vn nouveau Benefice 
à celuy qui l'a déjà pourveu d'vn autre5fi des raifons extraordinaires, juftes 
& bien examinées, ne l'y obligent. 

Jr/, 18. Les châpelenies qui dépendent delà prefentation , ou collation du cha 
pitre, ne doivent eftre données, qu'à des perfonnes qti'on ait eu moyen d( 
connoiftre , ôc qui ayent fervi l'Eglife de laMagdeleine ,fans difcontinua 
tion, au moins pendant fix mois. 
Q i ^ d il faut prefenter , ou conferer quelque chapelenie , ou autr< 

Benefice, dont la Prefentation, ou collation apartient au chapitre , tou 
les capitulans doivent attefter avec ferment, qu'ils ne font préoccupez 
ny de haine, ny d'amitié , ny d'aucune autre paifion , qu'ils n'ont eft( 
prévenus, ny par des Prieres, n'y par des prefens ; pr^ahns, é- pretio rejets 
Si qu'ils délibéreront dans vn parfait dégagement, & choifiront laperfonni 
la plus digne, & la plus vtile à l'Eglife, 

'•Des ̂ J^aux a Ferme, ^ autres Contrats. 
Z>drf. 19. Les Baux à Ferme, contrats de conftitution autres, qui peuvent re-

garderies biens ,&: les affaires du chapitre , ne fe doivent paifer que dan: 
le chapitre même , affemblé canoniquement, dans les formes. 

Ceux avec qui le chapitre auratraitté, ou contradé , font oblige; 
de porter copie de leur Bail, ou contrat dans l'Affemblée fuivante. 

Tous A d e s , ou ces formalitez n'auront pas efté gardées font déclaré: 
nuls par le même Statut. 

Des chofes cfut dohent efire renfermées fous la Clef, ^ 
du nombre des 0efs du T"refor. 

Pour éviter que l'argent, que le chapitre peut avoir, ne foit, ny volé 
ny tourné à d'autres vfages, qu'à ceux aufquels il fera deftiné par des Dé-
libérations canoniques , il fera renfermé dans vn coffre , au lieu ou fc 
doit tenir le chapitre, dans lequel feront encore mis les Statuts, SileSceau^ 
& tout ce qui doit eftre confervé en lieu feur & fecret, & ce coffre fera 
fermé à deux Serrepres, qui auront différents refforts, &; differentesclefs. 
L vne de ces clefs demeurera en la main du Treforier , & l'autre doit eftre 

• confiée par deliba ation caprtulaire à vn Chanome,qui en fera déchargé aux 
Chapitres généraux fuivâts, fi l'Affêblée ne juge àpropos de l'en recharger. 

Si ceux qui ont les Clefs sabfentent de la Uille, ils doivent les laifîer à 
quelqu'vn du Corps, mais à des Chanoines différents, & jamais tous deux 
a vn même Chanoine, - - -

ces 
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Art. II. Ces Depofitaires des clefs ne tireront aüifi jamais rien du Trefor, qu'à-
pres vne Délibération du Chapitre canoniquement aifemblé» 

Des Ad Alfons dépendantes des ^hapelemes. 
Art. tï. Si vn Chapelain de l'Eglife de la Magdeleine, qui poiTede vne Maifon^' 

à caufe de fa Chapelenie j eft abfent pendant vn an , ou qu'il laifle la 
maifon endegaft, &L fans y faire les réparations neceftaires , ou qu'il 1 ait 
affermée à des perfonnes , qui n'en payent point la rente, qui eft deuë à 
l'Eglife , ou qui font vicieufes, de mauvaife vie, le Chapitre doit bailler 
cette maifon à vn autre Chapelain, qui n'en a pas, parce qu'il s'obligera 
au payement de la rente, y engagera fes biens meubles, &: immeubles, 
â : même fes diftributions. 

Aft. 13. Qi^ndvn Chapelain, jouiffant d'vne maifon en vertu de fa Chapelenie, 
venoità mourir, fes Domeftiques, fuivant les Statuts, pouvoienty de-

-meurer dix iours, après le decez, & participer aux diftributions, au lieu 
du Chapelain j &L fon SucceiTeur, pendant ce temps-là, ny pouvoic rien 
pretendre. 

Dr S Obiîs y ou ^nninjerfatres. 
Art. 24. Les Uefpres des Morts , aux iours des Anniverfaires, fe doivent dire 

après None , fi ce rfeft en Carêirie, qu'on les dit après les Uefpres du iourj 
avant difner : & les Uigilles du même Office des Morts , fuivent les Com-
piles en tout temps. ' 

Il paroift par ce Statut, qu'on difoit alors les 3. Nodurnes t car il eft dit 
que celuy qui feroit abfent pendant vnNodurne ,fuft-il Treforier, Cha-
noine, Chapelain ou autre , devoir perdre la Diftribution des Vigilles. 

Art. 2.5. On doitcelebrer la Meife des Morts le lendemain j après avoir chanté. 
Prime j poit horam primée decantatam , Si celuy , qui ne fe trouve pas à la 
premiere Oraifon, doit eftre privé de la Diftribution qui eft deuë pour 
l'affiftance à cette même Meilen 

Du temps auquel on doit [e trouver aux autres Oßces, 
pour eftre réputé prefent. 

Art. Tousies Chanoines, Chapelains, &autres doivent eftre dans le Chœur 
^ AU G Ion A du premier Pfeàume des heures Canoniales , & à la premiere 

Oraifon de la Meife, &: y aiTifter enfuite jufqu'à la fin, s'ils n*ont obtenu du 
Treforier j ou du Chanoine qui prefidera dans le chœur en fon abfence, 
la permiffion de fortir, pour quelque caufe legitime; autrement ils feront, 
mis au rang des abfents, Si celuy qui eft chargé de la poinjce doit y pren-
dre foigneufement garde. 

Art. 5 4 . Celuy qui fort du chœur, & demeure dehors, pendant vn Nodurne en-
tier , perd fa diftribution, s'il n'a eu fon congé en la manicre fufdite. 

Art. 35. Un de ceux qui font obligez d'aififter au chœur , peut en fortir , pour 
dire la Meife, dans le temps des Offices, fans ri n perdre : mais iiquel-
qu'autre veutauifi dire la Meife ; en même temps : il en doit demander, & 
obtenir la permiifion, où il fera réputé perdant. 

K^rt.iy SileTreforier, ou aucun Chanoine, Chapelain, ou Officier diichceurfe 
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trouve obligé ¿e garder le liâ:, par maladie, ou par vieilleiTe , il ne doit 
p o i n t ef tre m a r q u é parmy les abfens. Le Statut y adjoùte les iours desfei-
gnées, fueurs, & autres remedes, qui obligent de tenir la Chambre. 

Jrfr/. i j . Il eft particulièrement réglé pour les Chapelains, Officiers du chœur, 
qu'ils fe trouveront dans le chœur au premier Kj/rte, de la Meife, èc avant 
la fin de l'hymne des autres Offices, pour y pfalmodier, Se chanter fans in-
terruption , fine intermtfjione , avec les pofes, mediantes requifes : faute 
de quoy ils font declarez perdants^ 

Du relpeâ que doivent particulièrement dans l^Eglife les 
Chapelams, Officiers au Treforier, ^ Chanoines. 

'4rt. z8. Les Chapelains, & autres Officiers, qui fervent le chœur, font tenus 
de fe comporter en toute occafion avec refpeâ:, envers le Treforier, Se 
Chanoines ,mais particulièrement dans l'Eg ife : &ils le doivent fous pei-
ne de parjure, & a eftre privez des Diftributions de ly. iours, s'il neplaift 

' au Chapitre de moderer la punition. 

T)e la maniéré de chanter l'Office divin, ^de la modejlie 
cju on y doit garder. 

'Jrt'z5>. Les Chanoines, Chapebins &: Officiers, attaché au fervice du chœur, 
doivent s'écouter pour faire vn bon accord, &:ne point anticiper les vns 
fur les autres, dans le chant de l'Office : prononcer dinftindement, & ne 
point couper les mots , nyless'yllabes : faire les paufes, & les médiations 
convenables en Pfalmodiant, & ne fe point précipiter, ny hafter. De plus 
l'vn des coftez du chœur ne doit jamais commencer fop Uerfet, que l'au-
tre n'ait entièrement fini le fien. 

Art. 31. On ne doi t point fe diffiper, ny aller d'vn bout, ou d'vn cofté du chœur, 
à l'autre , ny s'y promener, mais le rendre attentif à ce que l'on chante. 

Art. 37. Si quelqu'vn du Corps du Chapitre trouble notablement le chœur , ou 
en s'y entretenant avec quelque perfonne, ou en fe promenant, ou par des 
éclats de rire, ou par quelque adion indécente, il perd par le feul fait la 
diftribution de l'heure, où il commet cette irreverence, & celuy qui fait 
la pointe le doit marquer perdant. 

Q ^ fi celuy qu'on doit ainfi marquer fe deffend, Se pretend n'avoir pas 
failly, le piqueur fera ce qui luy fera prefcript par le Treforier, ou en fon 
abfence par vn des Chanoines. 

Des jours de congé ^ ^ de la rigoureufe. 

Art, 33. Chaque Chanoine, & chaque chapelain, peut avoir 30. iours dans l'an-
née, pour vacquer à fes affaires : pourveu qu'il les ait luy même deman-
dez en propre perfonne. 

Cette liberté neantmoins ne doit eftre accordée qu'a deux dans vn même 
jour , &: vn Ckanoine n'en peut pas joiiir, s'il n'a refidé, & fervy l'eipace 
de 6. mois , chaque année. 

11 eft vray qu'il n'eft p^s neceifaire, que ces 6. mois de fervice foient coû-
tinuels J excepté les fix premiers, qui doivent eftre fans interruption. 
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Des ferments de ceux qu'on reçoit enÇhapitre, diffèrtnîJf 
félon la qualité, ^ le ran^ des Perfonnes. 

Arh 35>. Parce que le Treforier, aufli bien que les Chanoines, Chapelains , 
Officier s , font obhgez de faire fermént, lors qu'ils fönt receuz, &qüe 
les formes en font différentes, il a efté jugé à propos d'inferer lefdites for-
mes dans cts Statuts^ 

Forme du ferment du Treforier, a fon entrée 
dans le (^hapitre^ 

Je juré fur lès Saints Evangilles contenus en ce livre, que jc m'acquit-
teray, avec fidélité, des Devoirs du Benefice de la Treforerie, dont j'ay 
efté chargé, que je concluray ^ & ptononceray toujours dans les Affemn. 
blées capitulaires , fuivant l'advis de la plus grande, & plus faine partie 
<les capitulans ( a majori dr ßniortparte, ôi j'executeray félon mon pou-
voir , de la maniéré que je le doibs en qualité de Treforier, les conclu-
iîones qui y feront prifes fuivantles Statuts ) Rantum ad Thefaurarium fpe^ 
ilat ( ftiunium unoremSiatutorum ) enfin pendant que ie feray Treforier, je 
procureraylebien, &les advantages delà Treforerie j & du Chapitre^ 
Ôi je garderay entièrement les Statuts ^ & les concordats, qui ont efté 
faits entre mes Predecelfeurs, & le même Chapitre, Die^ me donne pouf 
cela, s'il luy plaift fon fecours. 

La forme du ferment des Chanoines, â leur Reception, 
Uous jurez fur les SaintsEvangilles contenus en ce Livre, que voUs ren-i 

drez au Treforier , & ames SucceiTeurs le refpeftique vous devez* Qi^ç 
VOUS ne donnerez, ny confeil, ny fecours , ny appuy à qui que ee foit, 
contre ma perfonne, ou contre mon honneur. 

Uous jurez auiTi, que vous traittetezavec honneur les autres Chanoines 
du même College, que vous obeirez en temps & lieu ^ aux (ordonnances 
juftes, Sz honneftes du Chapitre, que vous affiftererez aux ProceiTions 
réglées parle même Chapitre, fi vous n'eftes retenu par quelque legitime 
empêchement, que vous donnerez vos advis en Chapitre avec vn efpric 
dégagé j Si en confcience ^que vous ne reVelerés point les Secrets du Cha-f 
îitre à aucun eftrartget { que vous aurez foin de conferver les libertez, le 
îien, l'vtilité, & les avantages de cette Eglife î& que vous en obferverez 
le plus qu'il Vous fera poÎfible tous les Statuts, & les concordats pafTez 
entre le Treforier &¿ le Chapitre, & ne ferez rien qui y foit contraire. D ieu 

• vous donne, s'il luy plaift, fon fecours pour cét éfet< 

La forme du Serment des Chapelams .(^Oßciersl 
Vous jurez, que Vous ferez fideles à l'Eglife, & au Chapitre en toutes 

chofes 5 que vous affilierez aux Meffes, & à toutes les heures de l'Office, 
ou qu'encas d'empefchement vous fubrogerez, du confentement du Cha-
pitre , vne perfonne propre, pour faire vos fonéiions Î que vous rendrez 
auffi honneur, refpeÛ: & obeifTance dans les chofes licites & honneftes 
au Treforier , aux Chanoines, & au Chapitre, que vous procurrerez le 
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.bien ae ceux qui font dans cette Collégiale ; & que vous éviterez toute 
forte de quetellps , & de diifentions, qui peuvent en troubler la paix. 

• Si vous,manquez à ces devoirs, vous foumettez - vous auxvolontez du 
Chapitre ? Ils repondent, ie le jure. ' ^ 

' '^iiv. ; Des diftrtbuUons, 
'J! I l Le R e c e v e u r des Ôbits eft tenu de compter avcc chacun des Chanoi-

nés Chapelains & Officiers chaque trois mois, &: de quartier en quar-
tier' & de les fatisfaire 5 & hors ce temps là il ne doit rien donner. 

j!,t IZ Ce que ces Statuts difent ailleurs du livre de la pointe , qm ne doit pa^ 

' roiftre qu'aux Chapitres généraux de l'Odave de Ste. Magdeleine, afin 
• I cm'oh fçache cetix qui doivent percevoir les diftributions, marque qu'on 

he côntoit qu'vne fois l'au pour les Marreaux, & Pain de Chapitre. Main-
tenant ces deux fortes de diftributions fe font enfemWe tous les quartiers. 

La pieface des Statuts dit , qu'ils ont efté dreifes, en l'abfence du 
Treforier Thtfaurarioahfentei Ils ont efté neantmoins, depuis fignez 
par luy par fix Chanoines, dans vn temps, ou le nombre des abfens 
eftoit grand , ainfi qu'il paroift par divers endroits des Statuts même. 
Les noms de ceux qui ont figné font , Triftan de Uendel Treforier , 

' Bro'cquet, de Grafmenil, Pelaude, Chaperon , Catherine j des Mar-
ches.'L'addition faite en ly/o. eft fignécPrcgent Secrétaire. 
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